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Frais pharmaceutiques
Question écrite n° 6400

Texte de la question

M Philippe Legras expose a M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale, porte-parole du
Gouvernement, que certains appareils permettant aux malades de suivre leur etat de sante ne font pas l'objet
d'un remboursement au titre des prestations legales de securite sociale. Tel est le cas par exemple de l'appareil
qui permet aux diabetiques de determiner leur taux de glycemie. Il ne peut donner lieu qu'a une aide accordee
par les caisses de securite sociale au titre de leurs prestations d'aide sociale, parce qu'il n'est pas inscrit au tarif
interministeriel des prestations sanitaires. Ce seul remboursement par une prestation totale ou partielle au titre
des prestations supplementaires est regrettable c'est pourquoi il lui demande s'il n'estime pas souhaitable que
des appareils de ce genre fassent l'objet d'un remboursement systematique au titre des prestations legales de
securite sociale.

Texte de la réponse

Reponse. - Les imperatifs lies au maintien de l'equilibre financier des regimes de securite sociale ne permettent
pas d'envisager, pour le moment, de prendre en charge en prestations legales les lecteurs de glycemie, compte
tenu de la difficulte de limiter le remboursement aux cas d'attribution consideres comme medicalement justifies
aux yeux des experts consultes. Neanmoins, les caisses ont ete invitees, dans l'attente de la mise au point d'un
mecanisme de remboursement adapte, a intervenir sur leurs fonds d'action sanitaire et sociale pour participer a
l'acquisition de ces apparails dans les cas des malades insulino-dependants presentant une baisse importante
de l'acuite visuelle ou une alteration de la vision des couleurs rendant impossible une appreciation correcte des
bandelettes reactives.
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